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LA LANGUE DE LA RÉPUBLIQUE
EST LE FRANÇAIS

Contexte
�angue maternelle pour les uns, du pays d’accueil pour d’autres, la langue française est l’un de nos biens
communs les plus précieux, celui qui permet l’échange et la communication entre tous « Langue de la
République » en vertu de la Constitution, elle est un élément fondamental de l’identité et du patrimoine
de la France. Elle est la langue de l’enseignement, du travail, des échanges et des services publics. La vitalité
artistique de notre pays, ses formes littéraires écrites et parlées, mais aussi l’art de la conversation, de la
rhétorique, du débat d’idées, de l’argumentation, sont des composantes de notre culture commune et sont
d’autant plus riches que notre langue, le français, est maîtrisée. Les inégalités face la maîtrise de la langue
contribuent à creuser davantage les écarts dans les trajectoires individuelles, aux plans social, culturel et
professionnel. Or l’analphabétisme comme l’illettrisme persistent dans notre pays. Les actions conduites à
ce jour manquent de lisibilité et d’efficacité. Il est impératif de rebâtir une véritable politique linguistique
cohérente et capable de prendre en compte la grande diversité des besoins.

I. À l’école d’abord

Mesure n°1 : Renforcer l’apprentissage en maternelle
et à l’école primaire

Enjeux

'’est d’abord à l’école que tous les enfants de la République doivent se sentir pleinement chez eux dans
la langue française ce qui implique d’améliorer l’efficacité des systèmes d’apprentissage et de transmission
de la langue. Parmi les enseignements dispensés à l’école, le français n’est pas une discipline comme une
autre : il fait partie du socle commun de connaissances, de compétences et de culture générale que tout
Français est censé avoir acquis à l’issue de sa scolarité. Pourtant, on constate un recul des compétences
acquises en langue française aux différentes étapes du parcours scolaire : 12% des élèves de CM2 ne
maîtrisent pas les compétences de base attendues en français à cet âge ; 25% des élèves de 3e ne
maîtrisent pas les compétences de base attendues en français.

Mesures

1/ La mise en place de nouveaux programmes

Ke nouveaux programmes pour la maternelle et l’école élémentaire permettront d’améliorer l’apprentissage
de la langue. La maternelle sera organisée sur un cycle unique et portera deux ambitions essentielles : elle
préparera progressivement les enfants aux apprentissages qui seront dispensés à l’école élémentaire, en
respectant le rythme de chacun ; elle participera, dès le plus jeune âge, à la réduction des inégalités, en
particulier en matière de langage.

Calendrier

?ouveaux programmes de maternelle (rentrée 2015) et d’école élémentaire (rentrée 2016).



2/ Une évaluation du niveau des élèves en français en début du CE2

Fne évaluation du niveau des élèves en français permettra aux équipes pédagogiques d’identifier les
difficultés et de mettre en place une réponse adaptée aux besoins de chaque enfant. À cette fin, des outils
d’évaluation standardisés seront mis à disposition des équipes pédagogiques.

3/ Une meilleure exploitation des travaux des chercheurs

�a recherche sera mise au service de l’amélioration de l’acquisition du langage dès la petite enfance afin
de conduire tous les élèves à un premier niveau de maîtrise de la lecture et de l’écriture à la fin du CE2.

Calendrier

�entrée 2015.

Mesure n°2 : Mieux accompagner la scolarité des enfants
nouvellement arrivés en France

Enjeux

/ous les enfants nouvellement arrivés en France doivent accéder à la maîtrise du français pour réussir leur
scolarité. Cela suppose d’améliorer leur prise en charge par l’école et de mieux impliquer les familles.

Mesure

3aciliter les apprentissages des élèves allophones nouvellement arrivés en France par un enseignement
spécifique du français langue seconde et par la mise en place de dispositifs d’inclusion scolaire. Les moyens
du dispositif « Ouvrir l’École aux Parents pour la réussite des enfants » seront renforcés pour donner aux
parents étrangers allophones les moyens d'aider leurs enfants dans leur scolarité, par une meilleure
connaissance de l'institution scolaire, des droits et des devoirs des élèves et des parents, un apprentissage
de la langue française et une meilleure compréhension des principes, des valeurs et des usages de la
société française, pour une meilleure intégration. Un cofinancement du ministère de l’Éducation nationale
et du ministère de l’Intérieur sera prévu pour renforcer le dispositif.

Calendrier

�015.

Mesure n°3 : Valoriser la langue française comme composante
de notre culture commune

Enjeux

�a langue est partagée. Au-delà de l’instrument de communication qu’elle représente, elle propose un
rapport à la fois singulier et collectif avec le monde. Ferment de la culture, ciment d’une société, d’autant
plus dans notre pays où la construction de la nation s’est historiquement accompagnée d’une unification
linguistique, le français est le véhicule du « Vivre ensemble à la française ».
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Mesure

�ancer un appel à projet national, au 1er semestre 2015, en faveur de la démocratisation de l’accès à la
culture en faveur des projets d’éducation artistique et culturelle autour de la langue française sous toutes
ses formes : lectures publiques, contes, slam, création participative, etc.

Calendrier

Eai 2015.

Mesure n°4 : Renégocier les accords portant sur les enseignements
de langue et culture d’origine ELCO

Enjeux

>ntroduits au départ comme « aide linguistique » au retour au pays des enfants de migrants, les enseignements
de langue et culture d’origine (ELCO) connaissent, depuis, une évolution paradoxale et ne contribuent pas
à l’intégration des enfants descendants de migrants dans la société française.

Mesure

8ngager avec les pays concernés un réexamen des accords ELCO, sur la base d’un diagnostic objectif de
leur impact, de leur valeur ajoutée et de leur contrôle afin de réinscrire l’enseignement des langues dans
le cadre d’une valorisation des langues à forte diffusion internationale (l’arabe, le portugais, le chinois), dans
le cadre d’une offre de langues accessible à tous, dans l’enseignement secondaire et supérieur.

Calendrier

�015.

II. À destination des immigrés primo-arrivants
et des candidats à la naturalisation

Mesure n°1 : Renforcer les dispositifs de maîtrise de la langue française
destinés aux immigrés adultes primo-arrivants
(moins de 5 ans de présence en France)

Enjeux

%arce que la maîtrise du français est la condition de l’épanouissement personnel, de l’insertion sociale et
professionnelle, de l’accès au savoir et à la culture, les politiques de l’immigration doivent faire de
l’intégration linguistique des nouveaux immigrés une priorité : premier facteur d’incompréhension de la
société française et des principes et valeurs qu’elle défend, la non maîtrise de la langue peut être aussi un
facteur d’exclusion.
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Mesure

%roposer un parcours de formation linguistique à chaque nouvel arrivant. Ce parcours doit aboutir :

◗ 4 un niveau d’initiation ou de découverte (niveau A1 du cadre européen de référence), au terme de la
première année.

◗ 4 un niveau intermédiaire de capacité de conversation simple (niveau A2 du cadre européen de référence)
au terme de cinq années.

Calendrier

%iloté par le ministère de l’Intérieur ce projet sera mis en œuvre en septembre 2015. Par ailleurs, le projet
de loi « droit des étrangers en France » prochainement débattu au Parlement, prévoit que la délivrance de
certains titres de séjour pluriannuels (titres de séjour, carte de résidant) soit conditionnée à une maîtrise
renforcée de la langue française.

Mesure n°2 : Renforcer la formation linguistique des candidats
à la naturalisation

Enjeux

�’accès à la nationalité suppose la maîtrise de la langue française à un niveau permettant d’être autonome
et de s’exprimer avec clarté et aisance (niveau B1 du cadre de référence européen).

Mesure

%réparer les candidats à la naturalisation en organisant une formation linguistique adaptée et accessible.

Calendrier

%ilotée par le ministère de l’Intérieur (Direction générale des étrangers en France – Office français
d’immigration et d’intégration), cette mesure est en cours.

III. À destination de tous les adultes, femmes
et hommes, français ou immigrés installés
en France depuis longue date

Mesure : Lancer une mission de préfiguration d’une agence
de la langue française en France

Enjeux

Kifférentes formes de formation ou de maîtrise de la langue existent et visent souvent des publics
spécifiques. Mais elles ne garantissent ni la capacité de toucher l’ensemble des personnes concernées, ni
la continuité de l’apprentissage dans le temps, ni souvent l’évaluation de la qualité des formations
proposées. Ces constats impliquent que des solutions nouvelles et globales pour lutter contre l’illettrisme
et l’analphabétisme soient proposées par l’État en articulation avec les collectivités, les organismes
collecteurs et les partenaires sociaux.
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Mesure

= partir des dispositifs et programmes existants, il s’agira de recréer les conditions qui permettront de :

1/ Dnimer et coordonner la mise en place de plans territoriaux pour la langue française, entre les différents
services publics de l’État, les collectivités locales (régions à titre principal mais aussi départements et
communes compte tenu de leurs initiatives), afin de constituer le diagnostic territorial des offres
existantes, la priorisation des efforts supplémentaires à engager ou des coordinations à mettre en œuvre
et les évaluations nécessaires.

2/ Jarantir la professionnalisation et s’assurer du financement des acteurs associatifs et opérateurs locaux
œuvrant dans ce domaine (réseaux actuellement en responsabilité : Pôle emploi, employeurs, conseils
régionaux).

3/ *eiller à la cohérence et la continuité des offres de formation et d’appropriation de la langue française
pour le public adulte ou sorti du système scolaire : fonction ressources des offres de formation existantes
et des acteurs concernés, référentiel de compétences ; méthode d’évaluation ; lieu de concertation
entre les différents intervenants de l’État, des collectivités et de la société civile.

4/ >mpulser, au sein de l’ensemble des actions en faveur de l’apprentissage et de la maîtrise du français, des
programmes de valorisation de la langue française en articulation étroite avec le ministère de la Culture
et l’ensemble des acteurs nationaux et locaux (collectivités, établissements culturels, associations…).

5/ 'ontribuer à l’évaluation de la politique nationale de maitrise et de valorisation de la langue française en
France.

Calendrier

�015.
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